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GARDERIE & ACCUEIL de LOISIRS du Mercredi 
ANNEE 2022-2023 – Du 7 Novembre au 16 Décembre 

A retourner en Mairie pour le 11 octobre 2022 
 
 
 

LA GARDERIE : 
Horaires 7h00 – 9h00 

 17h00 – 18h30 

Tarif 1 heure (facturation à la 1/2 heure) Scolarisation commune ou collège 2,00€ 

Tarif 1 heure (facturation à la 1/2 heure) Scolarisation hors commune 3,50€ 

Retard : par ¼ heure commencé après la fermeture de la structure (18h30) 5,00 € 

 
La garderie fonctionne dans le préau de l’école « Les Hirondelles ». 

Le matin, le personnel d’encadrement est présent uniquement si l’inscription a été réalisée et à l’heure souhaitée, 
donc pas forcément à partir de 7 h. 
Toutefois si vous avez besoin d’élargir exceptionnellement ces créneaux horaires, nous vous demandons de 
l’établir auprès de la personne chargée de la garderie. Un courrier doit également être adressé à la Mairie  
(Le tarif de la garderie sera doublé pour les heures en dehors des heures normales d’ouverture). 
En cas de dépassement injustifié de l’horaire de fermeture de la structure (18h30), il sera appliqué un 
supplément de 5,00 € par ¼ heure commencée. 
 
 
 

L’ACCUEIL DE LOISIRS : 
Tarifs ALSH extrascolaire et périscolaire « Rentrée 2022 » 

Tarification au Quotient Familial (QF) ½ journée * Journée sans repas Journée avec repas Sortie ou Soirée 

QF < 1000 (de 0 à 999) 6,00 € 7,50 € 10,50 € 12,50 € 

QF entre 1000 et 1400 (de 1000 à 1400) 7,00 € 8,50 € 11,50 € 14,50 € 

QF > 1400 (de 1401 à ….) 8,00 € 9,50 € 12,50 € 16,50 € 

Extérieur 9,50 € 11,50 € 14,00 € 19,00 € 

*le tarif « Activité sur place ½ journée » sera appliqué uniquement lorsque la municipalité décide d’ouvrir 
exceptionnellement l’ALSH à la ½ journée. Délibération du Conseil Municipal du 08/07/2022 
L’accueil a lieu, pour toutes activités, dans le préau couvert de l’école « Les Hirondelles ». 
Les parents doivent déposer et récupérer leurs enfants dans cette même cour. 
En cas de dépassement injustifié de l’horaire de fin d’activité (17h00), il sera appliqué un supplément 
de 5,00 € par ¼ heure commencé. 
L’ALSH fonctionne sans service de restauration le midi. Il est demandé aux enfants d’apporter leur propre pique-
nique, sauf précision apportée sur le programme. Il doit être stocké dans une glacière ou un sac isotherme 
afin d’éviter toute intoxication alimentaire (Pensez à indiquer le nom et le prénom de l’enfant afin d’éviter les 
erreurs). Si besoin, l’ALSH met à la disposition des participants des glacières et un four micro-onde pour 
réchauffer les repas. 
L’ALSH fourni le goûter. 

Un enfant peut s’inscrire aux activités dès le jour anniversaire de ses 3 ans ou avant s’il est scolarisé. 
Pour des raisons de gestion du personnel, nous vous demandons d’inscrire votre/vos enfant(s) au moins trois 
semaines à l’avance. Le programme ainsi que la fiche d’inscription sera disponible auprès de David Le Gallo en 
début de mois, au Centre Culturel, à la Mairie ou sur le site de la Commune. 
 

La capacité d’accueil étant limitée, La priorité sera donnée : 
 Aux familles dont le(s) parent(s) travaille(nt). 
 Aux enfants scolarisés dans les écoles de la Commune. 
 En fonction de l’arrivée du document de réservation en Mairie. 
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Programme de la période Novembre - Décembre : Thème « En route vers Noël » 

Mercredi 
09 

Novembre Nom d’un petit 
bonhomme ! 

De 09h00 à 17h00 pour les 3/12 ans. Tarif 2. 
Le matin : Le bonhomme de neige dans une chaussette. 
L'après-midi : Les raquettes de Noël. 
Prévoir le repas du midi avec possibilité de plat chaud (micro-ondes à l’accueil). Prévoir une 
chaussette blanche adulte. 
10 places minimum. 

Mercredi   
16 

Novembre 

Mon beau sapin 

De 09h00 à 17h00 pour les 3/12 ans. Tarif 2. 
Le matin : Ma petite guirlande de sapins étoilés. 
L'après-midi : Jeux collectifs : « chaises musicales de Noël » et « Souffle la neige ». 
Prévoir le repas du midi avec possibilité de plat chaud (micro-ondes à l’accueil) 
10 places minimum. 

Mercredi 
23 

Novembre 

Noël arrive ! 

De 09h00 à 17h00 pour les 3/12 ans. Tarif 2. 
Le matin : Mon petit mobile de Noël 
L'après-midi : Jeux de société : « la course des Pères Noël » et «Le renne qui rit ». 
Prévoir le repas du midi avec possibilité de plat chaud (micro-ondes à l’accueil) et un cintre 
métallique si possible. 
10 places minimum. 

Mercredi 
30 

Novembre 

P’tit biscuit 

De 09h00 à 17h00 pour les 3/12 ans. Tarif 2. 
Le matin : Je suis un bonhomme de pain d’épice en carton. 
L'après-midi : Jeux : « La chasse au jouet » et « Le pictionnary de Noël ». 
Prévoir le repas du midi avec possibilité de plat chaud (micro-ondes à l’accueil) 
10 places minimum. 

Mercredi 
07 

Décembre 
Moi le lutin 

du Père Noël 

De 09h00 à 17h00 pour les 3/12 ans. Tarif 2. 
Le matin : Je suis un lutin de Noël et j’aide le Père Noël 
L'après-midi : Jeux : « Le Père Noël a dit » et «Le renne affamé ». 
Prévoir le repas du midi avec possibilité de plat chaud (micro-ondes à l’accueil) 
10 places minimum. 

Mercredi 
14 

Décembre 

Le festin de Noël 

De 09h00 à 17h00 pour les 3/12 ans. Tarif 3. 
Le matin : Saucisses cocktail, mini pizzas sapins de Noël et Chouettes de Noël en Pancake. 
L'après-midi : Jeu : « A la recherche des rennes du Père Noël ». 
Le repas est compris dans la journée. 
10 places minimum. 
 

 
Renseignements relatifs à l’enfant concerné 
 

Ecole Nom Prénom Age Classe Garçon Fille 

       

       

       

Garderie 
09-11-2022 16-11-2022 23-11-2022 30-11-2022 07-12-2022 14-12-2022 

……….. - 9h00 ……….. - 9h00 ……….. - 9h00 ……….. - 9h00 ……….. - 9h00 ……….. - 9h00 

17h00 - ……….. 17h00 - ……….. 17h00 - ……….. 17h00 - ……….. 17h00 - ……….. 17h00 - ……….. 
 

ALSH 
09-11-2022 16-11-2022 23-11-2022 30-11-2022 07-12-2022 14-12-2022 

      

      

 
Le : 

 Signature : 

 


